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Cette treizième édition de «Perspectives» présente sous
l’angle prospectif l’activité des PME, leurs intentions 
en matière d’emploi, leurs pratiques et leurs besoins 
de formation. 
Réalisé par AGEFOS PME en collaboration avec
IPSOS, «Perspectives 2006» confirme le regain de
confiance de 2004. En effet, les entreprises interrogées
sont optimistes quant au bilan de leur activité 2005 et
un nombre croissant d’entre elles compte sur une
hausse d’activité pour l’année à venir.

L’ACTIVITÉ ET L’EMPLOI DANS LES PME
L’optimisme affiché en 2004 se confirme
41 % des entreprises interrogées dressent un bilan plutôt
positif de leur activité 2005 et 35 % escomptent une
hausse d’activité pour l’année à venir ; cette tendance se
vérifie en particulier dans le secteur des services.
Le ralentissement de l’activité économique du premier
semestre ne semble pas avoir affecté les recrutements, hor-
mis pour le commerce et l’industrie. Le secteur de la
construction reste cette année encore le plus dynamique
en termes de créations d’emplois.

Des dirigeants prêts à recruter en CDI 
mais de plus en plus indécis sur le profil des
futurs salariés
L’analyse du profil des salariés recrutés est révélatrice du
glissement qui s’opère vers des publics immédiatement opé-
rationnels ; les salariés de plus de 26 ans (71%) sont certes
toujours privilégiés, mais dans une moindre mesure par
rapport à 2004. L’indécision des dirigeants sur cette ques-
tion (21%) tend à démontrer que l’âge du salarié est un cri-
tère de moins en moins déterminant lors de l’embauche. 

Ces recrutements prendraient principalement la forme de
CDI dans les PME de plus de 10 salariés. Parallèlement,
les intentions d’embauche en contrats de professionnali-
sation et en apprentissage progressent. Si elles devaient
embaucher des jeunes de moins de 26 ans, les PME choi-
siraient principalement des personnes non qualifiées
(ouvriers et employés). 
Dans l’ensemble, la moitié des dirigeants déclare rencon-
trer des difficultés particulières en matière d’embauche.
Ce sont surtout les PME de moins de 50 salariés et celles
relevant de la construction qui semblent les plus affectées. 

Les pratiques de formation des PME

Le plan de formation reste très lié à la taille 
de l’entreprise

La quasi totalité (90 %) des PME de plus de 50 salariés
établit un plan de formation, alors que cette démarche
reste marginale au sein des TPE et des petites PME. Pour
les PME dotées d’un plan de formation, il est cette année
encore d’une durée inférieure ou égale à un an.
Pour l’essentiel, les PME ont limité leur budget formation
à l’obligation légale pour 2005. Les TPE sont en revanche
plus nombreuses à avoir augmenté ce budget, et deux tiers
d’entre elles envisagent de le reconduire à l’identique pour
l’année à venir. 

Les formations à l’initiative des salariés restent
minoritaires

Si 66 % des dirigeants considèrent informer correctement
leurs salariés sur les formations mises en place par l’entre-
prise, ils constatent une faible demande de formation 
à l’initiative des salariés, à l’exception des PME de plus 
de 200 salariés.

Ces demandes concernent principalement le Congé
Individuel de Formation (CIF), surtout dans les PME de
plus de 50 salariés, les TPE enregistrant de manière géné-
rale peu de demandes de ce type.

Les PME font état de nouveaux besoins de compétences

Majoritairement satisfaites des compétences dont elles dis-
posent, les PME, et notamment celles des services (40 %)
et du commerce (41 %), sont de plus en plus nombreuses
à ressentir un besoin de nouvelles compétences. Les for-
mations qu’elles choisissent répondent surtout à des
besoins ponctuels, hormis pour les PME de plus de 50
salariés qui s’inscrivent davantage dans une logique d’élé-
vation des compétences. Plus proactives en matière de for-
mation professionnelle, les PME de plus de 50 salariés
sont près de deux tiers à avoir déjà mis en place un entre-
tien individuel avec le salarié pour dialoguer sur son par-
cours professionnel. 
L’évolution des marchés (26%) et celle des métiers (38%)
conduisent les entreprises, et surtout les TPE, à former leurs
salariés. 
A noter que cette année, la réforme de la formation profes-
sionnelle a également un impact sur les pratiques de forma-
tion, notamment pour les PME de plus de 50 salariés.

Le recrutement de personnel qualifié est toujours 
la réponse apportée aux besoins de compétences

Face à ces besoins, le recrutement de personnel qualifié
et immédiatement opérationnel demeure la principale
option retenue (65 %), devant la formation des salariés
(58%). Autre alternative, l’embauche des jeunes en contrat
d’alternance concerne davantage les TPE. 
Parmi les problèmes rencontrés par les dirigeants en
matière de gestion des compétences, le manque de temps
demeure aujourd’hui la principale difficulté (61 %). La
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complexité des dispositifs est également une question
qui préoccupe de plus en plus les PME (32 %). 

Les employés et ouvriers qualifiés restent les premiers
bénéficiaires de formation 

Les employés et ouvriers qualifiés sont toujours les deux
catégories prioritaires pour la formation. Cependant la
situation observée cette année dans les PME de plus de 10
salariés nuance un peu ce constat. Ces dernières pensent
en effet privilégier davantage les techniciens et agents de
maîtrise. Les fonctions retenues portent principalement
sur la «qualité» (56 %) et «l’informatique» (38 %). Les
formations «marketing et vente» connaissent aussi une
progression au sein des TPE depuis trois ans.

Trois quarts des PME vérifient les connaissances
acquises à l’issue de la formation

D’une année sur l’autre, les pratiques d’évaluation des
connaissances acquises en formation restent inchangées. 
Les TPE ont toutefois tendance à tester les nouvelles capa-
cités lorsque l’occasion se présente, et pas nécessairement
à l’issue de la formation. D’une manière générale, l’appré-
ciation des compétences acquises se fait par l’observation
du salarié dans sa pratique quotidienne 

CAHIER SPÉCIAL
Le cahier spécial est cette année articulé en deux
temps. Il mesure tout d’abord la notoriété du plan 
de formation, du DIF et de la professionnalisation 
dans les entreprises, ainsi que l’opinion des dirigeants
et DRH sur ces dispositifs. Il traite ensuite des besoins
de qualifications des entreprises dans les domaines
prioritaires d’AGEFOS PME. 

La réforme de la formation professionnelle

Dans l’ensemble, les entreprises se sont bien appropriées
les nouvelles mesures nées de la loi du 4 mai 2004, avec
toutefois des nuances selon la taille de l’entreprise.

Le plan de formation 

Un an et demi après la promulgation de la nouvelle loi sur
la formation, plus d’un tiers des TPE et 66% des autres PME
sont informées de la déclinaison du plan de formation en
trois catégories d’actions et de la possibilité de former en
dehors du temps de travail. Elles sont néanmoins encore
peu nombreuses à envisager cette dernière possibilité.

Le DIF

Le taux de connaissance du DIF a également nettement
progressé, que ce soit pour les TPE (38 %) ou pour les
autres PME (76 %). A l’heure des premiers bilans, les diri-
geants émettent toutefois des réserves quant à l’appétence
de leurs salariés pour ce dispositif, et plus de 70 % d’entre
eux estiment que seule une très faible minorité va deman-
der à en bénéficier. 
Par ailleurs, plus de deux tiers des dirigeants souhaitent
inciter le salarié à choisir une formation répondant aux
besoins de l’entreprise. Quant à la question du finance-
ment de ce nouveau droit, ils sont très partagés.

La professionnalisation 

Le contrat de professionnalisation est cette année le dis-
positif qui bénéficie du meilleur taux de notoriété, taux
qui ne cesse d’augmenter depuis un an, tant pour les TPE
(38 %) que pour les autres PME (65 %). 

La période de professionnalisation reste la mesure la moins
connue (28% des TPE et 56% des PME), malgré un taux
de connaissance également en hausse par rapport à l’an
passé. Conséquence directe de cette faible notoriété, les
dirigeants ou DRH sont peu nombreux à envisager de pro-
poser une période de professionnalisation à leurs salariés. 

Besoins de qualifications dans les domaines
prioritaires d’AGEFOS PME 
Dans le cadre de la mise en place de la professionnalisation,
et notamment de la période de professionnalisation,
AGEFOS PME a défini des domaines prioritaires en termes
de financement (administration et gestion d’entreprise / vente
et commerce / logistique / direction d’entreprise). Un quart
des entreprises interrogées a identifié des besoins de qualifi-
cations dans ces domaines.

Parmi ces thèmes, la «vente / commerce» arrive en tête,
notamment dans le secteur du commerce. Parmi les PME qui
ont identifié un besoin de qualifications dans les domaines
cités ci-dessus, une minorité seulement connaît les
certifications accessibles (21% des TPE et 17% des autres
PME). D’une manière générale, le diplôme est la solution la
plus appréciée (CAP/BEP, bac professionnel, BTS/DUT).
Dans l’ensemble, 36% des PME interrogées ont relevé des
évolutions majeures dans les métiers de la vente et du com-
merce au cours de ces dernières années (28%). Ces évo-
lutions ont surtout trait à la communication commerciale,
à l’organisation interne «orientée client» et à la complexité
croissante des produits ou services.
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Principe
Pour cette treizième édition du baromètre Perspectives,
réalisée en collaboration avec l’institut IPSOS, 501 diri-
geants et directeurs des ressources humaines ont été inter-
rogés sur leurs perspectives et leurs intentions en termes
d’activité, d’emploi et de formation professionnelle. Le
périmètre de référence de l’enquête est celui des PME,
entreprises dont la taille est comprise entre 1 et 499 sala-
riés. 
L’analyse dissocie le positionnement des Très Petites
Entreprises (entreprises de 1 à 9 salariés) de celui des
autres PME. En effet, leur poids dans la structure écono-
mique nationale (86% des entreprises) entraîne un désé-
quilibre de représentation lorsque les résultats sont
agrégés pour l’ensemble des PME (1 à 499 salariés), d’où
la nécessité de distinguer deux types de résultats : 
– ceux des TPE
– ceux des PME de 10 à 499 salariés.

Cette distinction permettra de comparer les résultats avec
les tendances observées les années précédentes. En raison
de la taille insuffisante de l’échantillon, les résultats obte-
nus pour les entreprises de moins de 10 salariés sur
certaines questions ne se sont pas avérés significatifs et ne
sont donc pas présentés dans cette étude. 

Le recueil de l’information
Le sondage a été effectué par téléphone par l’institut
IPSOS, entre le 19 et le 23 octobre 2005.

L’échantillon
L’échantillon sélectionné concerne des entreprises à effec-
tif compris entre 1 et 499 salariés, réparties sur l’ensemble
de la France et représentant les secteurs marchands tels
que définis par l’Insee. Pour le secteur de l’industrie, une
distinction est faite entre l’industrie et la construction.
501 questionnaires ont été administrés à partir de quotas

raisonnés, portant sur trois variables : 
– le secteur géographique : Ile-de-France et Province
– le secteur d’activité : industrie, construction, commerce
et services
– l’effectif de l’entreprise : 1 à 9 salariés / 10 à 19 salariés/

20 à 49 salariés / 50 à 199 salariés / 200 à 499 salariés.
Les mesures ont été redressées à partir des données Insee,
en excluant le secteur des administrations, de manière à
obtenir un échantillon représentatif des PME françaises.
L’échantillon obtenu après redressement est le suivant
(cf. graphique ce-dessous):

Taille des entreprises

20-49

10-19

1-9

38 %

29 %

17 %

17 %

22 %

78 %50-199

200-499

Secteur d’activité

Industrie

Construction

Commerce

Services

Région

Province

Ile-de-France

5 % 2 %
8 %

84 %

éthodeM
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Globalement, le ralentissement de l’activité économique
enregistré au premier semestre 2005 ne semble pas
avoir altéré l’optimisme des PME sur leurs résultats 
de l’année. A l’exception des grandes PME, les
dirigeants interrogés sont plus nombreux qu’en 2004 
à prévoir une hausse de leur activité sur l’exercice
2005. Le regain de confiance constaté l’an passé semble
ainsi se confirmer.

L’incidence de la taille
Ce sont les PME de 20 à 199 salariés qui enregistrent le
meilleur taux pour l’année 2005 ; pour près de la moitié

d’entre elles (44 %), l’activité sera à la hausse sur l’en-
semble de l’exercice.
Les TPE sont elles aussi plus optimistes : 34 % envisagent
une hausse de l’activité sur 2005 contre 29 % l’an passé.
En revanche, 10 % des PME de plus de 200 salariés ne se
prononcent pas sur le bilan de l’année 2005.

L’incidence du secteur d’activité
La reprise de la demande de services aux entreprises a
entraîné un regain d’optimisme pour les PME de ce sec-
teur, et 45 % d’entre elles envisagent aujourd’hui une
hausse de leur activité, soit une augmentation de 12 points

par rapport à 2004. Comme en 2004, les entreprises de la
construction sont les plus nombreuses (48 %) à prévoir
un niveau d’activité stable. 
En revanche, moins d’un tiers des PME de l’industrie
(28 %) estiment que leur activité 2005 est en régression.

Le regain de confiance se confirme1

« Selon vous, le niveau d’activité (ou chiffre d’affaires) de votre entreprise en 2005 par rapport à l’exercice passé sera très probablement ... ? »

En hausse 29

2004 2004 2003 2002

34 39 40 3943

Stable 4440 33 31 3333

En régression 2423 27 29 2722

Nsp 2

24

2003

38

36

1

40

2002

32

28

02 2 1 02

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

3731 38

Par secteur

En hausse 43 44 3339

Ventilation par cible (%)

10 -19

34

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

45

3640 48Stable 35 33 433540 32

2428 15En régression 22 17 142523 17

32 0Nsp 0 5 1012 6

Services

38 39

Par région

I-d-F Province

41 37

19 21

2 4

Evolution depuis 2002 (%)

Résultats non redressés
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Interrogées sur leurs prévisions d’activité, les PME, 
et surtout celles de plus de 10 salariés, font part de 
leur optimisme pour 2006. 

Parmi les différents domaines d’activité, les dirigeants
du secteur des services sont particulièrement confiants
sur l’exercice à venir. Les entreprises 
du commerce sont plus prudentes, en raison 
d’un ralentissement de la consommation des ménages. 

Ne bénéficiant pas d’une visibilité suffisante sur 
les mois à venir, les TPE et les plus petites PME 
sont encore 14 % à ne pas souhaiter se prononcer 
sur l’évolution de leur activité en 2006.

L’incidence de la taille
Dans l’ensemble, les entreprises de plus de 10 salariés sont
plutôt confiantes quant à l’évolution de leur activité
(43 %), en particulier celles de 50 à 199 salariés (48 %).
En comparaison, seules 30 % des TPE prévoient une
hausse de leur activité. 

L’incidence de l’activité et 
de la localisation 
D’une année sur l’autre, l’activité des entreprises des ser-
vices ne cesse d’augmenter. Ainsi encouragés par les bons

résultats de 2005, les dirigeants de ce secteur affichent
leur confiance à l’approche de 2006, et plus de la moitié
d’entre eux (51 %) misent sur une augmentation de leur
activité sur cette période. 
En revanche, les PME du commerce qui étaient nom-
breuses à prévoir une hausse d’activité pour 2005 (49 %)
sont aujourd’hui plus pessimistes (38 %), en raison
notamment de la baisse de la consommation.
Les PME localisées en Ile-de-France sont davantage
(46 %) à envisager sur une hausse de leur activité prévi-
sionnelle.

Des PME optimistes pour 20061

« En 2006, votre niveau d’activité prévisionnel sera … ? »

En hausse 28

2004 2004

30 3743

Stable 4343 4641

En régression 813 69

Nsp 2114 117

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

3831 26

Par secteur Par région

En hausse 41 48 4235

Ventilation par cible (%)

10 -19

30

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

51 46 36

39 41

10 12

3550 50Stable 46 35 354243 33

1712 9En régression 12 10 12913 8

7 11108 15Nsp 1 7 111414 7

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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En 2004, le retour à une croissance plus soutenue 
a donné un nouvel élan au marché du travail, mais 
le ralentissement de l’activité économique du premier
semestre 2005 a toutefois freiné l’emploi salarié 
des secteurs marchand et industriel. 
Malgré les difficultés enregistrées en début d’année, 
les indicateurs d’intentions de recrutement sont
aujourd’hui à la hausse, que ce soit pour les TPE 
ou pour les PME de plus de 10 salariés. 
La construction et le secteur des services devraient
renforcer leurs effectifs dans les six mois à venir.

L’incidence de la taille
D’une manière générale, les intentions d’embauche pour
les six mois à venir sont plus importantes que l’an passé,
que ce soit pour les TPE ou pour les autres PME. 
36 % des PME de 50 à 199 salariés font part de fortes
intentions d’embauche, soit une progression de 11 points
par rapport à 2004. En revanche, les TPE et les PME de
10 à 19 salariés envisagent principalement de maintenir
leurs effectifs en l’état.

L’incidence de l’activité
Compte tenu du niveau élevé de demandes en logements,
la construction reste, comme l’an passé, le secteur qui
enregistre les plus fortes intentions d’embauche (34 %).
Le secteur des services génère également des emplois ;
30 % des entreprises de ce domaine souhaitent recruter.

Des recrutements à la hausse pour les six mois à venir1

« Envisage-t-on dans votre entreprise, au cours des six mois à venir… ? »

Embauche de personnel 14

2004 2004 2003 2002

16 25 25 3929

Maintien des effectifs en l’état 8077 66 63 5461

Réduction des effectifs 66 8 12 79

Nsp 0

12

2003

71

16

1

23

2002

69

7

21 1 - -

2001

46

48

3

21

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2001 (%)

2321 34

Par secteur Par région

Embauche de personnel 31 36 3323

Ventilation par cible (%)

10 -19

16

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

30 33 25

61 66

5 9

7067 60Maintien des effectifs en l’état 57 58 576877 61

812 12Réduction des effectifs 11 6 996 7

0 108 0Nsp 1 0 101 1

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Sur ce point, l’analyse porte uniquement sur 
les entreprises de plus de 10 salariés, les résultats
obtenus pour les TPE ne nous permettant pas d’étudier
cet échantillon. 

En 2004, les PME de plus de 10 salariés favorisaient net-
tement le recrutement de salariés de plus de 26 ans. Leur
préférence pour ce type de public est cette année moins
évidente, puisque le taux d’entreprises qui privilégient
aujourd’hui ce profil ne dépasse pas 58%, contre 71% l’an
passé.
Parallèlement, l’analyse sur plusieurs années indique que
les dirigeants se positionnent également de moins en
moins en faveur du recrutement de salariés de moins de
26 ans (41%). 

Avec l’introduction de contrats aidés ouverts à des publics
plus larges, comme par exemple le contrat de profession-
nalisation, l’âge est de moins en moins déterminant pour
les PME, qui sont aujourd’hui 21 % à ne pas se prononcer
sur ce critère.

L’âge : un critère de moins en moins déterminant pour le recrutement1

« Pour le personnel dont l’embauche est envisagée au cours des six mois à venir, s’agit-il a priori d’un ou plusieurs salariés… ? »

De moins de 26 ans 46

2004

41

De plus de 26 ans 7158

Nsp 1221

45

2003

50

17

71

2002

58

11

78

2001

15

7

2005

Résultats redressés
Effectifs : PME de plus de 10 salariés ayant l’intention d’embaucher, soit 103 entreprises

+ 10

Evolution depuis 2001 (%)
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Le CDI reste la principale modalité de recrutement
envisagée, quel que soit l’âge du salarié. Le recours 
aux contrats de professionnalisation concerne
davantage les PME de plus de 20 salariés, et
particulièrement les jeunes de moins de 26 ans. 

Sur la nature du contrat et l’âge 
Si d’une manière générale, les intentions de recrutement
prennent en priorité la forme de CDI, et ce quel que soit
l’âge du salarié recruté, il convient toutefois d’apporter
quelques nuances.
Pour les jeunes de moins de 26 ans par exemple, les inten-
tions d’embauche diminuent (77 %) pour revenir à un
taux proche de celui de 2003 (74 %). Les prévisions d’em-

bauche en CDD ou en contrat de professionnalisation
(37 %) connaissent par contre une très forte progression
(+19 points) au sein de cette population. Le constat est le
même pour les intentions d’embauche en contrat d’ap-
prentissage ou en intérim.
Pour les salariés de plus de 26 ans, le recours aux contrats
de professionnalisation (9 %) et à l’intérim (6 %) se réduit
entre 2004 et 2005.

Sur la catégorie socioprofessionnelle
Comme en 2004, les ouvriers qualifiés (64 %) ainsi que
les ouvriers et employés non qualifiés (48 %) constituent
les deux catégories privilégiées par les dirigeants lorsqu’ils
envisagent de recruter des salariés de moins de 26 ans.

La tendance s’inverse en revanche cette année pour les
salariés de plus de 26 ans. Alors que les dirigeants et DRH
interrogés s’orientaient en 2004 en priorité vers les
ouvriers qualifiés, ils semblent cette année privilégier les
techniciens et agents de maîtrise (44 %).

Les CDI sont toujours en tête1

« Pour le personnel dont l’embauche est envisagée au cours 
des six mois à venir, s’agit-il a priori plutôt de » « ... et pour quel(s) type(s) de poste ? » 

CDI ou Contrat à Durée Indéterminée 9177

CDD ou Contrat à Durée Déterminée 1837

Contrat de qualification (contrat de professionnalisation) 1837

Contrat d’apprentissage 23

95

Plus de 26 ans

13

9

4

93

15

16

530

Intérim 16 6 1928

Autres contrats - - -1

Moins de 26 ans
2004 2005 20042005

Résultats redressés
Effectifs : PME de plus de 10 salariés ayant l’intention d’embaucher.

10 à 499

Ouvriers et employés non qualifiés 3248

Ouvriers qualifiés 4164

Employés 3342

Techniciens et agents de maîtrise 36

12

Plus de 26 ans

38

25

44

23

43

26

3735

Cadres et ingénieurs 21 34 3611

Direction 7 7 82

Moins de 26 ans
2004 2005 20042005

Résultats redressés
Effectifs : PME de plus de 10 salariés ayant l’intention d’embaucher.

10 à 499
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Dans l’ensemble, la moitié des dirigeants et DRH
interrogés reconnaît éprouver des difficultés
particulières pour recruter. 
Les problèmes rencontrés ne sont pas les mêmes selon
la taille de l’entreprise, le secteur d’activité ou encore 
la localisation géographique. Les PME de moins de 
50 salariés et celles du secteur de la construction sont
par exemple particulièrement confrontées à ces
difficultés. 

L’incidence de la taille
Ce sont surtout les PME de 20 à 49 salariés (59 %), celles
de 10 à 19 salariés (57 %), et dans une moindre mesure

les TPE (49 %) qui rencontrent de réelles difficultés lors
des recrutements.
Comme l’an passé, les chefs d’entreprise expliquent prin-
cipalement cette situation par la pénurie de candidats adé-
quats. La faible motivation du candidat constitue une
difficulté plus importante pour les TPE (78 %). 

L’incidence de l’activité
Si le secteur de la construction enregistre les plus fortes
intentions d’embauche, c’est aussi celui qui déclare ren-
contrer le plus de difficultés (72 %) pour satisfaire ses
besoins de main d’œuvre. Ainsi, revers d’une activité en
hausse, les dirigeants de ces PME ont du mal à recruter,

notamment en raison de la pénurie de candidats adéquats
(95 %) et compétents (85 %).
L’inadéquation entre le profil recherché et le salaire pro-
posé constitue également un frein à l’embauche, princi-
palement dans le secteur des services et au sein des PME
franciliennes.

Des recrutements plus difficiles pour les PME de moins de 50 salariés1

« D’une manière générale, rencontrez-vous des difficultés 
particulières dans vos recrutements ? » « Ces difficultés se manifestent-elles en termes de »

5048 72

Par secteur Par région

Oui 59 44 4657

Ventilation par cible (%)

10 -19

49

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

41 49 52

51 47

0 1

4951 49Non 41 54 524350 59

11 1Nsp 0 1 201 0

Services I-d-F Province

Résultats non redressés

7171 85

Par secteur Par région

Compétences des candidats 82 78 7373

Ventilation par cible (%)

10 -19

80

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

82 82 76

68 63

89 87

7048 71Motivation des candidats 65 50 417178 62

8294 95Pénurie de candidats adéquats 93 94 898480 80

45 303227 2932 42 273135
Adéquation entre le profil recherché 
et le salaire proposé 45

2 010 0Nsp 0 0 021 2

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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En raison notamment de l’obligation de consultation
des instances représentatives du personnel,
l’élaboration d’un plan de formation est, comme 
tous les ans, essentiellement le fait des entreprises 
de plus de 50 salariés.
Ainsi, près d’une entreprise de plus de 10 salariés 
sur deux établit son plan de formation, procédure 
qui reste marginale pour les TPE.

L’incidence de la taille 
La corrélation entre l’existence d’un plan de formation et la
taille de l’entreprise est récurrente. Alors que depuis 2004,
46% des PME de plus de 10 salariés affirment établir un
plan de formation, ce taux passe à 18% pour les TPE.
Le clivage entre les PME de moins de 50 salariés et celles
de plus de 50 salariés est encore plus clair. La quasi-tota-

lité de ces dernières sont dotées d’un plan de formation
(90 % des PME de 200 à 499 salariés), ce qui est plus rare-
ment le cas dans les entreprises de moins de 50 salariés et
notamment dans les plus petites PME.

L’incidence de l’activité
Une différence significative apparaît entre les entreprises
de la construction, peu utilisatrices du plan de formation,
et celles des autres secteurs d’activité.

La mise en place du plan de formation et la taille de l’entreprise restent liées2

« Votre entreprise est-elle dotée d’un plan de formation ? »

Oui 21

2004 2004 2003 2002

18 46 48 4546

Non 7882 52 52 5554

Nsp 00 0 0 00

16

2003

83

1

15

2002

85

0

2001

53

46

1

2000

59

41

0

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2000 (%)

4956 43

Par secteur Par région

Oui 49 88 9035

Ventilation par cible (%)

10 -19

18

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

54 54 50

46 505144 57Non 51 12 106582 46

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Parmi les entreprises qui mettent en place un plan 
de formation, la formalisation de ce document et 
sa rédaction sont les pratiques les plus répandues.
Fortement corrélé à la présence des Instances
Représentatives du Personnel (IRP), le plan de
formation est surtout présent dans les PME de plus 
de 50 salariés.

L’incidence de la taille 
A noter que près d’un quart des PME de moins de 
50 salariés ne se sont pas prononcées sur le sujet. La quasi
totalité des PME de plus de 50 salariés formalise, rédige
et présente le plan de formation à leurs IRP. Elles sont en
revanche moins nombreuses à les associer, en amont, à
l’élaboration de leur plan. 
Parmi les PME de moins de 50 salariés qui disposent d’un
plan de formation, la formalisation et la rédaction de celui-
ci sont des pratiques courantes. Au sein de cet ensemble,

nombreuses sont les entreprises qui ne se prononcent pas,
ce qui laisse supposer que la notion de plan de formation
est davantage comprise au sens de « projet de formation». 

L’incidence de l’activité
Comme l’an passé, les entreprises de l’industrie se distin-
guent des autres secteurs par leurs pratiques bien précises
concernant le plan de formation ; il est formalisé, écrit
dans 93 % des cas et 81 % le présentent à leurs IRP.

Les trois quarts des PME formalisent le plan de formation2

« S’agit-il d’un plan de formation… ? »

Formalisé, écrit 73

2004 2004 2003 2002

62 75 71 7275

Présenté aux Instances Représentatives du Personnel
(CE, délégués du personnel) 2319 46 42 5152

2001

62

50

Discuté avec les Instances Représentatives du Personnel
(Comité d’Entreprise, Délégués du personnel) 3735 50 - -50 -

2005 2005

10-499 salariés : Résultats redressés, 164 entreprises de plus de 10 salariés disposant d’un plan 
de formation
1-9 salariés : résultats non redressés, 26 entreprises disposant d’un plan de formation

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2001 (%)

7793 88

Par secteur Par région

Formalisé, écrit 62 94 9974

Ventilation par cible (%)

10 -19

62

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

79 84 83

74 665881 74
Présenté aux Instances Représentatives du Personnel
(CE, délégués du personnel) 40 93 992919 65

69 625572 72
Discuté avec les Instances Représentatives du Personnel
(Comité d’Entreprise, Délégués du personnel) 42 82 853235 60

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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D’une manière générale, la durée moyenne du plan 
de formation est directement liée à la taille 
de l’entreprise.
Constatée depuis plusieurs années, la tendance 
à planifier le plan de formation sur un an semble 
se confirmer, particulièrement au sein des PME 
de plus de 50 salariés. 
A contrario, la majorité des TPE organise leur plan 
de formation sur une durée inférieure à l’année. 

L’incidence de la taille
Contrairement à 2004, les TPE ont cette année recentré
leur investissement formation sur une durée inférieure à
un an ; 54 % des entreprises de moins de 10 salariés ont
adopté cette stratégie en 2005, contre 33 % l’an passé. La
moitié des PME de 10 à 19 salariés (50 %) a adopté un
comportement similaire. 
Une différence de pratique apparaît entre les entreprises
dès le seuil des 50 salariés. Ces PME ont massivement éta-
bli leur plan de formation autour d’un an, mais plus rares
(environ 10 %) sont celles qui ont fait le choix d’un plan

de formation d’une durée supérieure à un an, les aléas
conjoncturels ne favorisant pas l’investissement en for-
mation à plus long terme. 

L’incidence de l’activité

Pas de changement pour la construction et le commerce
depuis 2004. Alors que les entreprises du premier secteur
(21 %) planifient leurs formations plus d’un an à l’avance,
celles du commerce privilégient les plans de formation de
moins d’un an. 

Une durée moyenne d’un an pour le plan de formation2

« Quelle est sa durée ? »

Moins d’un an 33

2004 2004 2003 2002

54 21 21 2328

2001

25

1 an 3023 61 56 6160 52

Plus d’un an 3719 17 19 1511 20

Nsp 04 1 3 11 3

2005 2005

1 à 9 salariés : résultats non redressés
10 à 499 salariés : résultats redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2001 (%)

3116 9

Par secteur Par région

Moins d’un an 26 8

80

150

Ventilation par cible (%)

10 -19

54

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

19 21 20

6475 701 an 68 883523 66 69 68

49 21Plus d’un an 4 10 111519 13 10 11

10 0Nsp 2 1 004 2 0 2

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Les dirigeants interrogés informent principalement
leurs salariés sur les possibilités de formation mises 
en place par l’entreprise. Les modalités de formation 
à l’initiative du salarié sont par contre moins bien
relayées, avec toutefois des différences de
comportement entre les plus grandes PME et les autres. 

L’incidence de la taille
De toutes les formations destinées aux salariés, les diri-
geants interrogés privilégient celles mises en place par
l’entreprise. D’ailleurs, la majorité des PME de plus de 50
salariés (plus de 80%) et des TPE (60%) affirment relayer
en priorité les formations proposées par l’entreprise. 
En revanche, l’information sur les possibilités de forma-
tion à l’initiative du salarié est moins bien transmise et
reste elle aussi directement liée à la taille de l’entreprise.
Les PME de plus de 200 salariés font figure de «bon
élève» ; elles sont 84 % à avoir informé leurs salariés sur
le DIF, et 48 % sur la VAE. En comparaison, ces taux pour

les TPE ne dépassent pas 41 % et 33 %. A noter que 23 %
des TPE ne se sont pas prononcées sur le sujet. 

L’incidence de l’activité 
Le constat effectué les années précédentes se vérifie à nou-
veau : en matière d’information sur la formation profes-
sionnelle, le secteur des services est le plus dynamique.
Ainsi, dans 80 % des entreprises de ce secteur, les salariés
bénéficient d’une information sur les possibilités de for-
mation mises en place. Ce taux passe à 52 % pour les for-
mations au titre du CIF. 

Les PME informent leurs salariés sur les possibilités de formation2

« D’une manière générale, tenez-vous vos salariés informés sur les points suivants ? »

6767 77

Par secteur

Les possibilités de formations mises en place par l’entreprise 70 81 8976

Ventilation par cible (%)

10 -19

60

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

80

4044 50
Les possibilités de formations du salarié au titre de la période 
de professionnalisation 38 36 524646 43

3129 25
Les possibilités de formations du salarié au titre de la VAE
(validation des acquis de l’expérience) 24 32 482233 37

6360 57
Les possibilités de formations du salarié au titre du DIF
(droit individuel à la formation) 63 68 845141 64

3745 39
Les possibilités de formations du salarié au titre du DIF
(droit individuel à la formation) 39 46 683934 52

2014 9Aucune citation 14 10 21423 11

Services

Résultats non redressés
Base : ensemble des PME
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La part des demandes de formation à l’initiative 
des salariés reste faible, même si les pratiques en 
la matière varient selon la taille de l’entreprise.
En toute logique, les demandes de départ en formation
formulées par les salariés sont plus courantes dans 
les PME de plus de 50 salariés, notamment en ce 
qui concerne le CIF. 

L’incidence de la taille
Quel que soit le dispositif, les demandes de formation for-
mulées par les salariés sont plus fréquentes au sein des
entreprises de plus de 50 salariés, et particulièrement au
sein des entreprises de plus de 200 salariés. Parmi ces der-
nières, 40 % ont fait l’objet d’une demande de VAE, 44 %
d’une demande de DIF et 74 % d’une demande de CIF.
Preuve s’il en est des disparités existantes selon la taille de
l’entreprise, plus de deux tiers des PME de moins 
de 20 salariés (88 % des TPE) ne se sont pas prononcées
sur la question. 

L’incidence de l’activité et de la région
Le secteur des services se distingue non seulement par
l’information de ses salariés sur les possibilités de forma-
tion, mais aussi par les nombreuses demandes de forma-
tion à l’initiative des salariés. Ainsi, 20 % des entreprises
de ce secteur ont enregistré des demandes de VAE. Ces
demandes semblent également plus fréquentes en Ile-de-
France (20 %) qu’en province (12 %).

Les demandes de formation formulées par les salariés restent minoritaires2

« Votre entreprise a-t-elle fait l’objet de demandes de la part de vos salariés sur les possibilités de formations du salarié au titre ... ? »

Ventilation par cible (%)

612 6

Par secteur Par région

De la période de professionnalisation 6 17 1414

10 -19

5

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

16

1316 5De la VAE (validation des acquis de l’expérience) 9 19 4074 20

1723 18Du DIF (droit individuel à la formation) 18 27 44173 20

2835 19Du CIF (congé individuel de formation) 22 56 74142 32

6150 65Aucune citation 64 32 156888 57

Services

9

20

21

31

59

I-d-F

11

12

19

28

58

Province

Résultats non redressés
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Les résultats des années précédentes témoignaient déjà
de la satisfaction des PME quant aux compétences 
à leur disposition. 2005 confirme cette tendance, même 
si les dirigeants et DRH interrogés sont de plus en plus
nombreux à souhaiter intégrer de nouvelles
compétences au sein de leur entreprise. 

L’incidence de la taille
Depuis 2002, les besoins en nouvelles compétences n’ont
cessé de diminuer, que ce soit au sein des TPE ou dans les
autres PME. En 2005, cette tendance s’inverse. En effet,
29 % des TPE et 41 % des PME de plus de 10 salariés
affirment aujourd’hui avoir besoin de nouvelles compé-
tences. Ce besoin se fait particulièrement ressentir dans
les PME de 50 à 199 salariés (44 %).

L’incidence de l’activité 
et de la localisation
Les secteurs des services et du commerce semblent les
plus concernés par des besoins en nouvelles compétences
(40 %). Ce taux évolue fortement d’une année sur l’autre,
notamment dans le secteur des services ( +11 points). 

De plus en plus de PME estiment disposer des compétences nécessaires2.1

« Parmi les deux opinions suivantes, laquelle se rapproche le plus de la situation de votre entreprise ? »

Votre entreprise dispose aujourd’hui 
des compétences nécessaires 73

2004 2004 2003 2002

69 64 63 575865

2003

58

Votre entreprise a besoin de nouvelles
compétences 2729 35 36 424134 40

Nsp 02 1 1 -11 2

20022005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

5864 68

Par secteur Par région

Votre entreprise dispose aujourd’hui 
des compétences nécessaires 62 56 5659

Ventilation par cible (%)

10 -19

69

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

58 66 60

4035 32
Votre entreprise a besoin de nouvelles
compétences 37 44 424129 41 34 39

21 0Nsp 1 0 202 1 0 2

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Cette année encore, les formations choisies répondent
surtout aux besoins ponctuels des salariés. 
Un nombre croissant de TPE sollicitent toutefois 
des formations en accompagnement d’un projet
particulier de l’entreprise. Quant aux PME de plus 
de 10 salariés, elles privilégient cette année davantage
les formations répondant à des besoins ponctuels 
au détriment des formations liées à une logique
d’élévation des compétences. 

L’incidence de la taille 
et du secteur d’activité
Les PME de 200 à 499 salariés sont les plus fortes utilisa-
trices de formations visant l’élévation des compétences,
situation qui se vérifie très nettement en 2005. Les diri-
geants et DRH sont aujourd’hui 56% à s’inscrire dans cette
logique, contre 41 % l’an passé.
Les PME de 10 à 19 salariés privilégient pour leur part

davantage les formations répondant à des besoins ponc-
tuels (53 %).
Les PME de la région parisienne accordent plus d’impor-
tance aux formations en accompagnement d’un projet
particulier que les entreprises de province. 

Les formations liées à l’élévation des compétences progressent dans les TPE2.1

« La formation dans votre entreprise s’inscrit-elle plutôt… ? »

Dans une logique d’élévation 
des compétences des salariés 36

2004 2004 2003 2002

30 40 40 373628

2003

34

En accompagnement d’un projet
particulier de l’entreprise 1117 14 11 27149 18

En réponse aux besoins ponctuels 4949 45 46 354861 35

Nsp 44 2 3 -22 13

20022005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

3835 44

Par secteur Par région

Dans une logique d’élévation globale
des compétences des salariés 36 44 5636

Ventilation par cible (%)

10 -19

30

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

41 37 40

1916 12
En accompagnement d’un projet
particulier de l’entreprise 19 14 19917 15 22 14

4049 40En réponse aux besoins ponctuels 42 38 225349 42 38 44

31 5Nsp 3 4 414 3 4 3

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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La possibilité dans l’entreprise d’un dialogue
employeur-salarié est la condition sine qua none 
de la construction de parcours individuels de formation.
Ici encore, un clivage s’installe entre les PME de moins
de 50 et de plus de 50 salariés ; ces dernières sont 
plus nombreuses à avoir mis en place un entretien 
avec le salarié pour dialoguer sur son parcours 
de formation. 

L’incidence de la taille et de l’activité
L’analyse des intentions des PME de moins de 50 salariés,
et plus particulièrement de celles de moins de 20 salariés
(48 %), révèle la réticence de ces entreprises à mettre en
place un entretien individuel avec le salarié pour dialo-
guer sur son parcours professionnel.
En revanche, l’analyse de leur pratique indique une ten-
dance nouvelle pour 2005. La grande majorité (plus de

60 %) des PME de plus de 50 salariés a mis en place ce
type d’entretien, contre seulement 41 % l’an dernier. 
Au plan sectoriel, les PME de l’industrie restent, comme en
2004, les entreprises les plus réticentes face à l’entretien pro-
fessionnel. Elles sont encore 45% à ne pas souhaiter mettre
en place ce type d’entretien. A contrario, les PME des ser-
vices ont cette année fait preuve d’un réel dynamisme, puis-
qu’une entreprise sur deux a adopté cette procédure.

L’entretien individuel est surtout utilisé par les PME de plus de 50 salariés2.1

« Comptez-vous mettre en place un entretien individuel avec le salarié pour dialoguer sur son parcours de formation professionnelle ? »

Oui 21

2004 2004

16 2021

Non 4648 4141

Ce type d’entretien existe déjà 
dans votre entreprise 3235 3738

Nsp 01 2-

2005 2005
10 à 4991 à 9

2120 21

Par secteur Par région

Oui 25 25 2119

Ventilation par cible (%)

10 -19

16

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

21 19 21

3645 38Non 42 15 164848 30 36 36

4336 42
Ce type d’entretien existe déjà 
dans votre entreprise 32 60 633335 49 45 42

00 0Nsp 0 0 001 1 0 0

Services I-d-F Province

Résultats non redressés1 à 9 salariés : résultats non redressés
10 à 499 salariés : résultats redressés
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Les changements induits par l’évolution des métiers 
et du marché sont une préoccupation majeure 
des dirigeants et DRH interrogés, quelle que soit 
la taille de l’entreprise.

Les TPE sont cette année davantage préoccupées 
par l’évolution du marché et envisagent de former 
leurs salariés en conséquence. 

L’incidence de la taille 

Depuis plusieurs années, l’évolution du métier est pré-
sentée comme la principale raison d’une réflexion sur la
formation des salariés.

Cette question semble à présent moins importantes pour
les TPE (36 %, soit -10 points). L’évolution du marché est
en revanche un point fondamental de la réflexion sur la
formation des salariés. 
En tant que premières utilisatrices de la formation pro-
fessionnelle, les PME de 50 salariés sont, cette année
encore, davantage concernées par la réforme. Parmi ces
entreprises, les plus grandes PME, qui ont réalisé un
important travail d’intégration de la réforme en 2004,
sont, aujourd’hui toutefois, seulement 32 % à considérer
cette question comme centrale, contre 47 % l’an passé.

L’incidence de l’activité 
et de la localisation
La construction bénéficie depuis plusieurs années d’une
conjoncture favorable. L’évolution du marché constitue
ainsi un élément capital de la réflexion sur la formation
des salariés.
Les PME du secteur du commerce et celles localisées en
Ile-de-France se concentrent davantage sur les technolo-
gies de l’information et de la communication. 

La formation comme réponse à l’évolution des métiers et du marché2.1

« Parmi les éléments suivants survenus au cours des deux dernières années, quel est celui qui vous a amené ou va vous amener le plus à réfléchir à la
formation de vos salariés ? »

L’évolution du marché 20

2004 2004 2003 2002

28 21 18 272024

2003

25

L’évolution de votre métier 4636 40 45 364047 34

L’organisation du travail 
(par ex. le passage aux 35 heures) 1310 12 23 221319 18

Les Technologies de l’Information et de 
la Communication (comme Internet) 811 10 9 11106 17

La réforme de la formation
professionnelle du 4 mai 2004 47 13 - -12- -

Nsp 97 3 6 463 6

20022005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

1724 31

Par secteur Par région

L’évolution du marché 22 21 1720

Ventilation par cible (%)

10 -19

28

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

21 19 23

4236 42L’évolution de votre métier 41 37 414336 37 32 41

1112 10
L’organisation du travail 
(par ex. le passage aux 35 heures) 15 9 71110 9 10 11

115 4
Les Technologies de l’Information et de 
la Communication (comme Internet) 9 4 21111 10 13 7

1318 9
La réforme de la formation
professionnelle du 4 mai 2004 6 27 3287 17 19 13

56 5Nsp 8 2 067 5 6 5

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Le constat établi en 2004 concernant le recrutement est
toujours valable aujourd’hui : embaucher n’est pas un
problème pour les dirigeants, hormis pour le secteur du
commerce. A l’inverse, le manque de temps pour former
les salariés et ses conséquences sur l’organisation,
s’impose comme la principale difficulté. La complexité
des dispositifs de formation apparaît de plus en plus
comme un frein supplémentaire à la gestion des
compétences.

L’incidence de la taille
D’une manière générale pour les dirigeants et DRH inter-
rogés, le manque de temps pour former les salariés est un
frein majeur pour la gestion des compétences de leurs
salariés. Cette difficulté est davantage ressentie par les
PME de 10 à 19 salariés (70 %) qui mettent en avant les
conséquences des départs en formation des salariés sur
l’organisation du travail. 
Les autres problèmes organisationnels tels que l’analyse
des besoins de formation et la gestion de la mobilité
interne du personnel, sont surtout présents au sein des
PME de plus de 50 salariés.

Quant au financement de la formation des salariés, ce
point est principalement soulevé par les PME de 10 à 19
salariés (35%). 

L’incidence de l’activité 
et de la localisation
Le niveau d’activité élevé de la construction depuis plu-
sieurs années entraîne de réelles difficultés de recrutement
pour 48 % des entreprises de ce secteur. Les PME franci-
liennes souffrent en revanche davantage de la complexité
des dispositifs de formation (39%), ce qui est moins le cas
en province (27 %).

Le manque de temps comme principal frein à la gestion des compétences2.1

« De façon générale, parmi les aspects suivants, quelles sont les deux principales difficultés rencontrées pour la gestion des compétences de vos
salariés ? »

Le recrutement 35

2004 2004 2003 2002

28 35 61 502259

2003

52

La mobilité ou l’évolution
interne du personnel 2420 31 24 192018 14

L’analyse des besoins 
de formation 611 18 13 14169 5

Le manque de temps pour
former les salariés 6264 63 58 566658 52

Le financement de la formation
des salariés 3028 24 32 283439 36

La complexité des dispositifs 
de formation 2629 15 - -30- -

Nsp 48 5 3 136 8

20022005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

2120 48

Par secteur Par région

L’évolution du marché 25 22 2224

Ventilation par cible (%)

10 -19

28

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

16 19 26

2729 17
La mobilité ou l’évolution
interne du personnel 23 28 331820 21 25 23

1821 9
L’analyse des besoins 
de formation 17 23 271111 18 14 18

6667 58
Le manque de temps pour
former les salariés 62 57 547064 57 63 61

2822 21
Le financement de la formation
des salariés 27 25 223528 37 28 28

2823 34
La complexité des dispositifs 
de formation 31 31 263029 32 39 27

47 4Nsp 4 5 438 5 3 6

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Comme les années précédentes, recruter du personnel
qualifié et immédiatement opérationnel semble être 
la meilleure réponse aux besoins de compétences. 
La formation des salariés à de nouvelles qualifications
est également une solution retenue.

L’incidence de la taille
Le recrutement de personnel qualifié et immédiatement
opérationnel recouvre cette année une importance
moindre, notamment pour les TPE (67 %), même s’il
demeure la principale réponse aux problèmes de
qualifications.
A noter que 50 % des dirigeants de TPE considèrent l’em-
bauche des jeunes en contrat d’alternance comme une
alternative adaptée aux besoins de qualifications de leur
entreprise, soit une augmentation de 6 points par rapport
à 2004.

D’une manière générale, la formation des salariés est la
réponse la plus appropriée aux besoins des PME de plus
de 50 salariés.

L’incidence de l’activité 
Les PME qui font le choix de recourir aux contrats en
alternance appartiennent principalement au secteur de
l’industrie (55 %) et de la construction (50 %). Les PME
des services sollicitent plus que les entreprises des autres
secteurs l’embauche des jeunes diplômés (27 %).

Un personnel qualifié et rapidement opérationnel pour répondre aux besoins de compétences2.1

« A ce titre, parmi les modalités suivantes, quels sont les deux dispositifs qui vous paraissent les plus adaptés pour répondre aux besoins 
de qualifications de votre entreprise ? »

2004 2004 2003 20022003

Former les salariés en poste à de
nouvelles qualifications 5455 64 64 636145 61

Embaucher des jeunes en contrat
d’alternance pour les former 4450 37 37 343948 33

Embaucher des jeunes diplômés 2020 21 18 222418 22

Embaucher du personnel qualifié
et immédiatement opérationel 6967 66 70 736873 70

Autres 21 0 1 113 1

Nsp 12 3 1 121 3

20022005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

6661 52
Former les salariés en poste à 
de nouvelles qualifications 58 70 706155 65 69 60

4455 50
Embaucher des jeunes en contrat
d’alternance pour les former 46 43 423650 32 43 44

2310 24Embaucher des jeunes diplômés 20 17 232920 27 25 21

6164 65
Embaucher du personnel qualifié
et immédiatement opérationel 69 60 586567 67 57 66

01 4Autres 3 1 101 1 0 2

22 0Nsp 1 2 222 3 2 2

Services I-d-F Province
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2.2 MISE EN PLACE
DE LA FORMATION

PERSPECTIVES 2006
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Dans l’ensemble, les prévisions de croissance
enregistrées en 2004 ont eu un effet positif sur 
le budget formation des PME en 2005. 
Les TPE sont par exemple nombreuses cette année 
à avoir consacré un budget formation supérieur 
à l’obligation légale, contrairement aux PME de 
plus de 10 salariés qui semblent suivre une tendance
inverse. 

L’incidence de la taille et de l’activité
En prévision d’une hausse de leur activité au cours de l’an-
née 2005, les entreprises sont nombreuses à avoir prévu
un budget de formation supérieur à l’obligation légale ;
16 % des TPE sont dans ce cas contre 13 % l’an passé.
La tendance s’inverse pour les PME de plus de 10 salariés
qui sont seulement 37 % à avoir augmenté leur budget de

formation, contre 43% l’an passé. Les PME de plus de 200
salariés enregistrent en revanche une hausse significative
de ce budget ; elles sont cette année 53 % à disposer d’un
budget très au-delà de l’obligation légale, soit une aug-
mentation de 26 points par rapport à 2004.
Au niveau sectoriel, la hausse du budget formation a sur-
tout concerné les entreprises de l’industrie (30 %).

Des budgets de formation en hausse en 20052.2

« Parlons à présent du budget formation. Pour l’année en cours, est-il très supérieur, plutôt supérieur ou bien limité à l’obligation légale faite 
à votre entreprise en matière de formation professionnelle ? »

Très supérieur 4

2004 2004 2003 2002

3 15 14 1314

Plutôt supérieur 913 29 26 2523

Limité à l’obligation légale 7374

10

51 57 5958

6

2003

8

80

5

2002

12

73

Nsp 15 5 3 456 10

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9
Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

1920 14Très supérieur 15 26 5383 20 21 17

2330 20Plutôt supérieur 26 35 272213 21 18 25

5249 59Limité à l’obligation légale 55 38 166374 53 54 53

72 7Nsp 4 1 4710 7 8 5

Services I-d-F Province

Résultats non redressés

Evolution depuis 2002 (%)
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A masse salariale égale, 66 % des TPE et 63 % 
des PME de plus de 10 salariés prévoient un budget 
de formation équivalent pour l’année 2006. 
Plus d’un quart de ces entreprises souhaitent toutefois
accroître ce budget, taux en hausse par rapport 
à l’année précédente. 

L’incidence de la taille et l’activité
Les PME qui prévoient une hausse de leur activité sur l’en-
semble de l’année envisagent également une hausse de
leur budget formation. 

Comme l’an passé, ce sont les PME de 50 à 199 salariés
qui prévoient une augmentation de ce budget. En
revanche, les TPE, plus sensibles aux évolutions de la
conjoncture, sont les plus nombreuses à penser réduire
leur budget formation pour 2006. Au niveau sectoriel,
l’optimisme du secteur des services se traduit par une
hausse du budget formation pour l’année à venir (28 %). 

L’optimisme des PME se traduit par une hausse des budgets formation en 20062.2

« Globalement, à masse salariale égale, prévoit-on dans votre entreprise pour l’année à venir, un budget formation… ? »

En hausse 16

2004 2004 2003 2002

14 25 25 2627

Equivalent 6666 67 62 6063

En baisse 1114 5 11 99

12

2003

70

17

10

2002

59

22

Nsp 76 2 2 511 9

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

2219 17En hausse 32 32 172214 28 24 21

6663 70Equivalent 64 62 706666 64 67 65

1214 9En baisse 8 5 101014 6 6 11

14 1Nsp 0 1 226 3 4 2

Services I-d-F Province

Résultats non redressés



35

2.3 PERSONNEL ET DOMAINES
DE FORMATION PRIORITRAIRES

PERSPECTIVES 2006
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Depuis plusieurs années, les employés et les ouvriers
qualifiés étaient les deux principales catégories
sollicitées dans le cadre de la formation professionnelle.
Cette année, les PME de plus de 10 salariés semblent
vouloir privilégier les techniciens et agents de maîtrise
au détriment des ouvriers qualifiés. 

L’incidence de la taille
Les PME de plus de 200 salariés qui bénéficient d’impor-
tants investissements formation font part de leur forte
volonté de former leurs salariés, quelle que soit la caté-
gorie socioprofessionnelle. A l’instar de 2004, les inten-
tions de formation privilégient davantage les employés
(94 %) et les techniciens et agents de maîtrise (90 %). Au
sein des TPE, les prévisions de formation pour les ouvriers
qualifiés (33 %), ainsi que pour les cadres et ingénieurs
(13 %) sont en forte diminution. 

L’incidence de l’activité
En matière de formation, les ouvriers et employés non
qualifiés, ainsi que les ouvriers qualifiés, sont les trois caté-
gories de salariés principalement citées par l’industrie et
la construction. Pour les secteurs des services et du com-
merce, les catégories «cibles» sont les employés, les cadres
et ingénieurs, sans oublier la direction. 

L’incidence de la localisation
Les PME franciliennes sont 56 % à encourager la forma-
tion de leurs cadres et de leurs ingénieurs, taux qui ne
dépasse pas 39 % en province.

Les ouvriers et les employés sont toujours propritaires pour la formation2.3

« Dans votre entreprise, quelles sont les catégories de personnel qui vont bénéficier d’une formation ? »

Ouvriers et employés non qualifiés 34

2004 2004 2003

30 46 5339

Ouvriers qualifiés 4333 56 5749

Employés 5350 62 6566

29

2003

39

43

Techniciens et agents de maîtrise 2123 50 545520

Cadres et ingénieurs 1813 38 394120

Direction 3130 31 373830

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

4449 54Ouvriers et employés non qualifiés 50 53 773030 39 43 46

4365 68Ouvriers qualifiés 60 63 794233 43 47 54

7465 46Employés 55 83 946850 75 70 66

5661 45Techniciens et agents de maîtrise 59 79 904723 56 53 56

4246 22Cadres et ingénieurs 35 72 883113 55 56 39

5037 25Direction 30 51 624220 45 48 39

69 12Aucune citation 3 0 0520 4 4 8

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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D’une année sur l’autre, la technique, la qualité 
et l’informatique demeurent les principaux domaines 
de formation sollicités par les PME. Parallèlement, 
les formations en marketing et vente connaissent 
une bonne progression dans les TPE.

L’incidence de la taille
D’une manière générale, les formations « technique » sont
les plus demandées par les PME, quelle que soit la taille
de l’entreprise. Viennent ensuite les formations «qualité»
pour les TPE, et «informatique» pour les autres PME.
Les demandes de formation «marketing/vente» (28 %)
sont en progression depuis trois ans au sein des TPE. En
revanche, les formations «management/ressources
humaines», généralement bien présentes dans les PME,
sont rarement mises en place par les TPE (8 %). 
A noter que 21 % des très petites entreprises n’ont pas
répondu à cette question.

L’incidence de l’activité et de la localisation
Plus que les autres secteurs, le commerce envisage d’in-
vestir dans les formations «informatique» (57 %), ainsi
que dans les formations «marketing / vente» (54 %) au
cours des douze prochains mois. Les formations «mana-
gement / ressources humaines» sont davantage retenues
par le secteur des services (41 %). 
Comme l’an passé, les PME de l’industrie (32 %) et celles
localisées en région parisienne (39 %) sont plus nom-
breuses à envisager recourir aux formations « langues ». 

Technique et qualité : deux domaines de formation privilégiés2.3

« A présent, parmi les domaines de formation suivants, quels sont ceux dans lesquels vous comptez investir dans les douze prochains mois ? »

Qualité 43

2004 2004 2003

37 44 564640
Technique 5148 72 636948
Informatique 3633 51 525233
Management/ressources humaines 148 26 263011
Marketing/vente 2528 28 232915
Langues 1111 16 15189
Stratégie 1813 14 12148
Gestion et finance 2418 20 221918
Sécurité 11 8 -7-
Autre domaine 42 4 231
Aucune citation 1721 - -46-

20032005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

4248 40Qualité 41 43 54
81
65

68
44
40
17
47
23

5
0

4837 46 39 45
6474 70Technique 77 816348 65 67 68

5750 29Informatique 42 635333 53 62 45
3032 22Management/ressources humaines 21 63228 41 40 29
5422 16Marketing/vente 29 402828 31 35 32
1932 4Langues 12 401011 25 39 14
1314 10Stratégie 10 171413 17 20 12
2822 17Gestion et finance 14 371618 28 26 24

412 11Sécurité 10 1031 8 6 9
31 3Autre domaine 3 142 5 4 3
87 14Aucune citation 2 0821 5 6 9

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Que ce soit pour les TPE ou pour les PME de plus de 
10 salariés, le comportement des dirigeants en matière
d’évaluation des connaissances acquises par le salarié 
à l’issue d’une formation reste inchangé par rapport 
à 2004.
Ce constat doit toutefois être nuancé pour les TPE. 
Ces entreprises ont en effet tendance à évaluer 
les nouvelles capacités lorsque l’occasion se présente, 
et pas nécessairement à l’issue de la formation. 

L’incidence de la taille 
Trois quarts des PME déclarent évaluer les nouvelles capa-
cités de leurs salariés après la formation. Ce contrôle des
connaissances est toutefois plus courant au sein des PME
de plus de 200 salariés (89 %). La situation est donc sen-
siblement identique à celle de 2004, si ce n’est pour les
TPE qui sont cette année plus nombreuses (+ 10 points)
à reporter l’évaluation dans le temps. 

L’incidence de l’activité 
L’industrie adopte cette année un comportement différent
en matière d’évaluation. Les dirigeants et DRH de ce sec-
teur sont aujourd’hui 83 % à procéder à ce type de
contrôle contre 73 % en 2004.

Trois quarts des PME évaluent la formation2.3

« Avez-vous le souci, au retour de formation, d’évaluer la capacité des salariés à mettre en œuvre leurs nouvelles connaissances ? »

Sous Total oui 73

2004 2004 2003 2002

73 80 83 8481

Oui, immédiatement 3424 42 45 5342

Oui, quand l’occasion se présente 3949 38 38 3040

81

2003

30

51

77

2002

52

25

Non 2727 20 17 131919 10

Nsp -- - - 3-- 13

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

7983 78Sous total oui 84 80 897973 81 78 81

3836 40Oui, immédiatement 46 43 493924 40 36 39

4048 39Oui, quand l’occasion se présente 38 37 404149 41 42 42

2117 22Non 16 20 112127 19 22 19

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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D’une manière générale, l’évaluation se fait par
l’observation du salarié dans sa pratique quotidienne.
Cette méthode est celle de 79 % des TPE et 83 % 
des autres PME, taux qui demeurent inchangés 
d’une année sur l’autre. 

L’incidence de la taille et de l’activité
Comme les années précédentes, le recours aux tests ou aux
cas pratiques est davantage présent dans les entreprises de
petite taille ; ce sont ainsi 26% des TPE qui se servent de
ces moyens de mesure contre 19 % des autres PME.
A noter que cette pratique augmente quelle que soit la
taille de l’entreprise. Au niveau sectoriel, ce sont les PME
de l’industrie qui utilisent le plus les tests ou les cas pra-
tiques (29 %).

L’observation du salarié comme principal mode d’évaluation2.3

« Dans ce cas, quelle(s) forme(s) prend cette évaluation ? »

Par observation de l’évolution de la
pratique professionnelle du salarié 79

2004 2004 2003 2002

79 83 85 868379

2003

90

Par tests ou cas pratiques
organisés par l’entreprise 2326 15 15 191921 22

Autres 01 2 4 220 0

20022005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés (PME qui évaluent les capacités du salarié)
1 à 9 salariés : résultats non redressés (TPE qui évaluent les capacités du salarié)

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2002 (%)

Par secteur Par région

Ventilation par cible (%)

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

8780 84
Par observation de l’évolution de la
pratique professionnelle du salarié 87 85 908079 84 87 83

1229 18
Par tests ou cas pratiques
organisés par l’entreprise 13 14 142226 18 16 19

62 1Autres 1 6 431 1 2 3

00 1Nsp 0 2 000 0 0 0

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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CAHIER SPÉCIAL
Un an et demi après la loi du 4 mai 2004, il était nécessaire de consacrer
un second cahier spécial à la réforme de la formation, afin de mesurer le
travail d’appropriation réalisé par les PME depuis la précédente édition
de Perspectives.
En outre, compte tenu des besoins croissants des PME en matière 
de nouvelles compétences, AGEFOS PME a souhaité une meilleure
appréhension de ces attentes au regard des priorités de financement
fixées dans le cadre de la professionnalisation. 
L’analyse de ces besoins fait l’objet de la seconde partie de ce cahier
spécial, avec une attention particulière portée aux métiers de la vente 
et du commerce.
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CAHIER SPÉCIAL

Partie 1 :
APPROPRIATION DE LA RÉFORME
DE LA FORMATION PAR LES PME
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Les entreprises connaissent bien les nouvelles
dispositions nées de la loi du 4 mai 2004 sur la
formation professionnelle, en particulier celles portant
sur la déclinaison du plan de formation en trois
catégories d’actions. Dans la mesure où le plan de
formation est obligatoire dans les structures de plus 
de 50 salariés, il est logique que le travail
d’appropriation de la réforme réalisé par ces entreprises
soit plus important que dans les autres PME.

L’incidence de la taille
Parmi les nouveautés introduites par la réforme de 2004,
la nouvelle organisation du plan de formation est une
mesure bien connue des structures de plus de 50 salariés.
Comme l’an passé, la quasi totalité des entreprises de 50
à 199 salariés (88 %) et de plus de 200 salariés (91 %) a
eu connaissance de cette nouvelle modalité.
Parallèlement, le taux de connaissance de cette disposi-
tion au sein des PME de moins de 50 salariés a fortement
progressé depuis 2004. Ce taux atteint par exemple 35 %
pour les TPE, soit une augmentation de 17 points.

L’incidence de l’activité
L’an dernier, l’introduction des trois catégories d’actions
et la possibilité de former en dehors du temps de travail
étaient mieux appréhendées par les entreprises de l’in-
dustrie et des services. Ce constat reste inchangé pour
2005, avec toutefois une forte progression pour l’indus-
trie (73 %, soit +15 points).
Les PME de la construction, moins souvent dotées d’un
plan de formation, sont en toute logique moins bien infor-
mées sur ces nouvelles dispositions.

Les PME connaissent bien la catégorisation du plan de formationCS

« Depuis le 4 mai dernier, une nouvelle loi est en vigueur concernant la formation professionnelle. Elle prévoit plusieurs dispositions. La première
d’entre elles concerne le plan de formation. Celui-ci doit désormais être décliné en trois catégories d’actions et permet d’effectuer la formation en
dehors du temps de travail. Avez-vous eu connaissance de cette disposition ? »

Oui 19

2004 2004

35 5966

Non 8165 4133

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

6373 54

Par secteur Par région

Oui 74 88 9156

Ventilation par cible (%)

10 -19

35

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

68 63 65

37 35

0 0

3727 45Non 25 12 94465 32

00 1Nsp 1 0 000 0

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Face à la possibilité de proposer aux salariés 
une formation hors temps de travail, les réactions 
sont les mêmes pour les TPE et les PME de plus 
de 10 salariés.

L’incidence de la taille et de l’activité
Les PME de plus de 200 salariés étaient l’an dernier les
plus enthousiastes sur la formation hors temps de travail ;
elles ne sont aujourd’hui plus que 32 % à l’envisager, soit
une chute de 15 points.
Cette baisse d’intérêt pour le hors temps de travail ne
concerne pas les PME de 20 à 199 salariés, entreprises qui
restent les plus proactives sur la question. Les entreprises
de 10 à 19 salariés sont pour leur part plus réticentes.

Des avis partagés sur la formation hors temps de travailCS

« Comptez-vous proposer, dans votre plan de formation 2006, des formations hors temps de travail comme la nouvelle loi le permet ? »

Oui 33

2004 2004

37 3639

Non 6058 5955

Nsp 75 55

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004(%)

3638 40

Par secteur Par région

Oui 48 47 3229

Ventilation par cible (%)

10 -19

37

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

41 36 39

60 55

4 6

5859 53Non 47 47 626658 54

63 7Nsp 5 6 655 5

Services I-d-F Province

Résultats non redressés



46

D’une année sur l’autre, le nombre d’entreprises à avoir
entendu parler du DIF a fortement augmenté. 
Plus d’un tiers des TPE (38 %) et plus de trois quarts
(76 %) des autres PME le connaissent aujourd’hui.
Le taux de notoriété du DIF est très fortement lié à 
la taille de l’entreprise, et à la présence d’un service
ressources humaines et d’instances représentatives 
du personnel. Par ailleurs, les PME qui ont une
politique active en matière d’information sur 
les possibilités de formation à l’initiative 
du salariés sont très bien informées sur ce droit. 

L’incidence de la taille 
Alors que seules 20 % des TPE étaient informées de l’exis-
tence du DIF en 2004, elles sont aujourd’hui 38 %. Ce
taux demeure néanmoins faible au regard de la situation
observée dans les autres PME.
A l’instar des résultats obtenus l’an dernier, les PME de
plus de 50 salariés affirment toutes avoir entendu parler

de cette disposition. 

L’incidence de l’activité
Au niveau sectoriel, l’industrie (80 %) et les services
(77 %) se distinguent par leur taux de connaissance du
DIF. Des quatre domaines d’activité, la construction est
par contre le secteur le moins bien informé (43 %). 

Une notoriété en hausse pour le DIF par rapport à 2004CS

« Le Droit Individuel à la Formation ou DIF va permettre au salarié de disposer d’un crédit de 20 heures de formation par an cumulable sur six ans. 
Avez-vous eu connaissance de cette disposition ? »

Oui 20

2004 2004

38 5076

Non 8062 5024

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

4951 50

Par secteur

Oui 58 80 9436

Ventilation par cible (%)

10 -19

20

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

58

5149 50Non 42 20 66480 42

Services

Résultats non redressés

7080 57

Par secteur Par région

Oui 81 98 10065

Ventilation par cible (%)

10 -19

38

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

77 72 71

23 28

0 0

3019 43Non 19 2 03562 23

01 0Nsp 0 0 001 0

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Plus d’un an après l’entrée en vigueur de la loi du 4 mai
2004, les dirigeants et DRH interrogés émettent 
de fortes réserves quant à l’appétence des salariés pour
le DIF. Ils sont ainsi de plus en plus nombreux à douter
du succès de ce dispositif auprès des salariés.

L’incidence de la taille 
Les entreprises de 10 à 19 salariés (77 %), ainsi que celles
de 20 à 49 salariés (75 %) sont les plus nombreuses à
considérer que les demandes de DIF ne concerneront
qu’une très faible minorité. 
Au-delà de ce seuil de 50 salariés, les dirigeants et DRH
ont un point de vue sensiblement différent : pour près d’un
tiers d’entre eux, les demandes de DIF seront certes plus
nombreuses, mais toujours minoritaires. Quant aux PME

de 50 à 199 salariés, elles anticipent sans doute des
demandes plus fortes, puisque qu’elles sont 11% à penser
que la majorité des salariés souhaitera utiliser son DIF.

L’incidence de l’activité
Secteur le moins informé sur le dispositif, la plupart des
entreprises de la construction (78 %) ne s’attendent pas à
devoir traiter un nombre important de dossiers en matière
de DIF.

Les dirigeants doutent de l’intérêt des salariés pour le DIFCS

« Pensez-vous que dans votre entreprise, les salariés qui vont demander à utiliser leur DIF seront : »

Une majorité 9

2004 2004

9 55

Une minorité 2016 2922

Une très faible minorité 6670 6272

Nsp 65 41

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004(%)

36 9

Par secteur Par région

Une majorité 3 11 64

Ventilation par cible (%)

10 -19

9

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

9 9 6

27 21

62 70

2821 12Une minorité 21 30 311916 24

6672 78Une très faible minorité 75 57 587770 62

2 331 1Nsp 1 2 505 5

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Si le DIF est à l’initiative du salarié, ce dernier 
doit recueillir l’accord de l’employeur sur le choix 
de l’action formation. 
Bien que plus des deux tiers des dirigeants et DRH
souhaitent encore inciter le salarié à choisir une
formation répondant aux besoins de l’entreprise, 
ils sont plus nombreux cette année à envisager 
de laisser au salarié le choix du contenu de sa
formation. 

L’incidence de la taille 
D’une manière générale, les mentalités ont évolué vis-à-
vis du DIF. Les dirigeants sont aujourd’hui 30 % dans les
TPE (+ 6 points) et 26 % dans les PME (+ 7 points) à sou-
haiter accorder plus de liberté au salarié dans le choix de
sa formation. Cette opinion se retrouve principalement au
sein des PME de moins de 20 salariés.

Les dirigeants des structures de plus de 20 salariés incite-
raient plutôt leurs salariés à choisir une formation répon-
dant aux besoins de l’entreprise. C’est notamment le cas
dans les PME de 20 à 49 salariés (79 %) et celles de plus
de 200 salariés (81 %).

Des dirigeants plus souples sur le choix des formations dans le cadre du DIFCS

« Dans le cadre d’un DIF, le contenu de la formation résulte d’une négociation entre le salarié et l’employeur. Dans votre entreprise, 
pensez-vous plutôt : »

Laisser le salarié choisir le contenu de sa formation 24

2004 2004

30 1926

Inciter le salarié à choisir une formation répondant
aux besoins de l’entreprise 7466 7872

Nsp 24 32

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

2330 24

Par secteur Par région

Laisser le salarié choisir le contenu de sa formation 19 23 1631

Ventilation par cible (%)

10 -19

30

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

23 25 24

72 73

3 3

7869 74
Inciter le salarié à choisir une formation répondant
aux besoins de l’entreprise 79 73 816966 72

11 2Nsp 2 4 204 5

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Pour 42 % des TPE et 52 % des autres PME, le DIF 
n’aura pas d’incidence sur leur budget de formation. 

L’incidence de la taille
Près de deux tiers des dirigeants et DRH des PME de plus
de 50 salariés ne pensent pas subir une forte augmenta-
tion de leur budget formation en raison du DIF. 65 % des
PME de 50 à 199 salariés et 63 % des PME de plus de 200
salariés s’accordent sur ce point, soit des augmentations
respectives de 5 et 18 points par rapport à 2004.
Les TPE (44 %) et les PME (42 %) de 10 à 19 salariés sont

plus nombreuses cette année à envisager un impact réel
du nouveau droit sur leur budget. Ces entreprises sont
également très indécises sur la question (15 %).

L’incidence de l’activité
A l’instar des entreprises de plus de 50 salariés, les diri-
geants du secteur de l’industrie sont une majorité (61%)
à minimiser l’impact du DIF sur le budget de formation. A
noter que les entreprises du secteur du commerce (11%)
sont nombreuses à ne pas se prononcer sur la question. 

Le DIF ne devrait pas avoir d’impact sur le budget de formationCS

« La loi prévoit que les actions du DIF soient financées sur le plan de formation ou sur le budget alternance. 
Pensez-vous que cette mesure risque de générer une forte augmentation de votre budget de formation ? »

Oui 41

2004 2004

44 4139

Non 4442 5552

Nsp 1414 410

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

4437 44

Par secteur Par région

Oui 41 31 3742

Ventilation par cible (%)

10 -19

44

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

34 39 40

53 52

8 8

4461 49Non 55 65 634442 56

112 8Nsp 4 4 01514 9

Services I-d-F Province

Résultats non redressés
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Avec un taux de connaissance de 49 %, le contrat 
de professionnalisation est cette année, avec le DIF, 
le dispositif de la réforme le mieux connu des PME. 
Ce taux diffère cependant selon la taille de l’entreprise,
les PME de plus de 10 salariés étant les mieux
informées sur le dispositif.
Lors du précédent sondage réalisé par AGEFOS PME
en septembre 20051, le taux de notoriété du contrat 
de professionnalisation était de 45 %. Selon ce même
sondage, si les entreprises ont entendu parler du
nouveau dispositif, elles ne perçoivent pas forcément 
les évolutions par rapport aux anciens contrats 
de qualification, d’adaptation et d’orientation.

L’incidence de la taille
Les TPE sont, sans surprise, les entreprises les moins bien
informées sur le contrat de professionnalisation. Seules
38 % d’entre elles connaissent ce nouveau contrat.
A contrario, la notoriété du dispositif atteint 88 % pour
les PME de 50 à 199 salariés (+11 points) et 96 % pour
celles de 200 à 499 salariés (+14 points), taux qui s’amé-
liore nettement depuis un an.

L’incidence de l’activité
A l’exception des PME du commerce, les différents sec-
teurs d’activité bénéficient d’un bon niveau d’information
sur le contrat de professionnalisation. Le secteur du ser-
vice se distingue toutefois avec un taux de connaissance
qui atteint 74 %. 

Le contrat de professionnalisation est à présent connu que le DIFCS

« La troisième innovation de cette loi est la création du contrat de professionnalisation, dispositif unique qui remplace les contrats de qualification,
d’adaptation et d’orientation. Avez-vous eu connaissance de cette disposition ? »

Oui 16

2004 2004

38 4465

Non 8462 5635

Nsp 10 00

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

5268 63

Par secteur Par région

Oui 67 88 9652

10 -19

38

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

74 64 64

36 364832 37Non 33 12 44862 26

Services I-d-F Province

Résultats non redressés

Ventilation par cible (%)

1 AGEFOS PME, PME et contrat de professionnalisation : quelle perception ? Quelle appropriation ? Quelles intentions ? Coll. Regard sur – Septembre 2005.
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Cette année encore, la période de professionnalisation
est le dispositif le moins bien connu, puisque seuls 38 %
des dirigeants et DRH sont au courant de cette mesure.
Conséquence directe de cette faible notoriété, seuls
37 % seulement des dirigeants et DRH interrogés
pensent recourir à la période de professionnalisation.

L’incidence de la taille
Comme pour les autres dispositifs, un clivage apparaît
entre les entreprises de moins de 50 salariés et de plus de
50 salariés. Ces dernières sont bien entendu les mieux
informées sur ce dispositif, avec des taux de connaissance
de 83 % pour les PME de 50 à 199 salariés (+26 points) et

de 90 % au sein de celles de plus de 200 salariés (+11
points). Mieux informées, ces entreprises sont en toute
logique plus volontaires ; ainsi, 49% des dirigeants et DRH
des PME de plus de 50 salariés envisagent de mettre en
place des périodes de professionnalisation.
A l’inverse, les TPE ne font pas preuve d’un grand intérêt
pour ce nouveau dispositif. Moins d’un tiers d’entre elles
le connaissent (28 %) et seules 23 % pensent l’utiliser. 

L’incidence de l’activité
L’analyse sectorielle ne révèle pas de grandes différences
par rapport à 2004. Les dirigeants et DRH du secteur des
services s’avèrent être les mieux informés sur la période

de professionnalisation (66 %, +13 points) alors que ceux
du commerce le sont un peu moins. 
Paradoxalement, c’est le secteur de la construction, pour-
tant moins au courant que celui des services, qui se
montre le plus intéressé par la période de professionnali-
sation. 41 % des entreprises de ce domaine d’activité pen-
sent y recourir.

La période de professionnalisation reste le dispositif le moins connuCS

«Une des dernières dispositions de cette loi concerne la période de professionna-
lisation. Elle est destinée à favoriser le maintien dans l’emploi de certains salariés
en CDI et doit leur permettre d’acquérir une qualification, ou de participer à 
une action de formation. Avez-vous eu connaissance de cette disposition ?»

«Diriez-vous que dans votre entreprise, vous avez l’intention de
recourir à la période de professionnalisation pour vos salariés ?»

Oui 15

2004 2004

28 3356
Non 8571 6743
Nsp 01 11

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

Par secteur Par région

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

4659 54Oui 59 83 904428 66 58 56
42 445441 46Non 40 17 105671 33

0 100 0Nsp 1 0 001 1

Services I-d-F Province

Résultats non redressés

Ventilation par cible (%)

Oui 26

2004 2004

23 2931
Non 6974 6663
Nsp 53 56

2005 2005

10 à 499 salariés : résultats redressés
1 à 9 salariés : résultats non redressés

10 à 4991 à 9

Evolution depuis 2004 (%)

Par secteur Par région

10 -19

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

2437 41Oui 25 49 492723 34 32 33
62 637257 55Non 69 44 476874 62

5 456 4Nsp 6 6 453 4

Services I-d-F Province

Résultats non redressés

Ventilation par cible (%)
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CAHIER SPÉCIAL

Partie 2 :
ANALYSE DES BESOINS
DE QUALIFICATIONS ET
DE CERTIFICATIONS DES PME
(dans les domaines prioritaires d’AGEFOS PME)
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Le commerce et la vente sont, dans l’ensemble, les deux
domaines qui requièrent le plus de qualifications, 
quelle que soit la taille de l’entreprise. Viennent
ensuite, de manière équivalente, les domaines 
de l’administration et de la gestion d’entreprise (15 %),
ainsi que celui de la direction d’entreprise (15 %).

Pour les PME, ces besoins ne se manifesteront pas 
sur le court terme, mais plutôt au cours des douze
prochains mois. 

L’incidence de la taille

Pour une majorité de dirigeants des PME de 20 à 49 sala-
riés, les besoins de qualifications en administration et ges-
tion d’entreprise (87 %), en logistique (92 %) ou en
direction d’entreprise (93 %) sont assez faibles.

La direction d’entreprise est en revanche un domaine qui
génère plus de besoins en qualifications pour les PME de
10 à 19 salariés que pour les autres entreprises, surtout
dans les douze mois à venir (16 %).

L’incidence de l’activité
Le secteur du commerce fait part des besoins de
qualifications en commerce et en vente les plus impor-
tants, que ce soit à très court terme (11 %) ou dans les
douze prochains mois (34%). En revanche, une forte pro-
portion des PME du secteur de la construction n’ont pas
identifié ce type de besoins (88 %).
Quant aux besoins de qualifications en matière de direc-
tion d’entreprise, ils se retrouvent davantage au sein du
secteur des services, surtout dans les douze prochains
mois (14 %).

Des besoins de qualifications principalement pour le commerce et la venteCS

«Dans votre entreprise, avez-vous identifié un besoin de qualifications sur les thèmes suivants ? »

Administration et gestion d’entreprise 17

10-499

16 15

Commerce vente 2628 25

Logistique 108 8

Dirigeants d’entreprise 1314 15

TPE Ensemble

Administration et gestion d’entreprise 3

10-499

5 5

Commerce vente 64 3

Logistique 31 1

Dirigeants d’entreprise 23 3

TPE Ensemble

Sous-total oui Sous-total oui immédiatement

Administration et gestion d’entreprise 13

10-499

11 10

Commerce vente 1924 22

Logistique 76 7

Dirigeants d’entreprise 1211 13

TPE Ensemble

Sous-total oui d’ici 12 mois
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Identification des besoins de qualificationsCS
«Dans votre entreprise, avez-vous identifié un besoin de qualifications sur les thèmes suivants ? »

2113 18

Par secteur Par région

Sous-total oui 12 19 2222

Administration et gestion d’entreprise

10 -19

16

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

18 22 17

6 4

16 13

61 3
Oui, besoin
immédiatement 1 5 555 5

1512 15
Oui, besoin 
d’ici à 12 mois 11 14 171711 12

76 837787 82Non 87 80 787683 80

2 110 0Nsp 1 1 021 2

Services I-d-F Province

1313 10

Par secteur Par région

Sous-total oui 7 21 1610

Logistique

10 -19

8

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

10 14 11

5 2

9 9

43 2
Oui, besoin
immédiatement 0 2 551 1

910 8
Oui, besoin 
d’ici à 12 mois 7 19 1156 9

84 888587 90Non 92 77 848891 86

2 110 0Nsp 1 2 021 3

Services I-d-F Province

4526 12

Par secteur Par région

Sous-total oui 28 30 3325

Commerce vente

10 -19

28

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

25 30 28

9 5

21 23

113 2
Oui, besoin
immédiatement 4 7 1074 6

3423 10
Oui, besoin 
d’ici à 12 mois 25 22 231824 19

68 715574 88Non 71 68 677472 72

2 100 0Nsp 1 2 010 3

Services I-d-F Province

138 11

Par secteur Par région

Sous-total oui 6 11 1418

Dirigeants d’entreprise

10 -19

14

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

16 15 12

3 2

12 10

31 2
Oui, besoin
immédiatement 1 2 123 2

117 9
Oui, besoin 
d’ici à 12 mois 5 9 121611 14

82 878591 88Non 93 84 868185 82

4 111 1Nsp 1 5 011 2

Services I-d-F Province
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Parmi les PME qui ont identifié un besoin 
de qualifications dans les domaines précédemment cités
(administration et gestion d’entreprise, commerce /
vente, logistique, direction d’entreprise), une minorité
seulement connaît les certifications accessibles 
pour chacun d’entre eux (titres, diplômes, certificats 
de qualification professionnelle). 

L’incidence de la taille et de l’activité
Utilisatrices principales de la formation professionnelle,
les PME de plus de 200 salariés (38%) ont mieux identifié
les certifications correspondant, en matière de
qualification, aux domaines identifiés. 

Les PME connaissent mal les certifications accessiblesCS

«Avez-vous identifié les certifications, c’est-à-dire les titres, diplômes, ou Certificats de Qualification Professionnelle qui correspondent, en matière 
de qualification, à ces domaines ou métiers ?»

Oui

21 %

17 %

1-9 salariés

10-499 salariés 

Non

79 %

81 %

1-9 salariés

10-499 salariés 

Nsp

0 %

2 %

1-9 salariés

10-499 salariés 

2221 27

Par secteur Par région

Oui 24 28 3811

10 -19

21

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

25 29 22

74 787879 73Non 76 72 628779 74

1 100 0Nsp 0 0 020 1

Services I-d-F Province

Ventilation par cible (%)
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La majorité des PME considère que les certifications
identifiées correspondent à leurs attentes. 
Les entreprises de plus de 50 salariés sont
particulièrement satisfaites.

Parmi ces certifications, le diplôme est de manière
générale la solution la plus appréciée des entreprises
(CAP/BEP, bac professionnel, BTS/DUT).

L’incidence de la taille

Parmi la majorité d’entreprise satisfaites des certifications
dont elles disposent, les PME de plus de 50 salariés, et sur-
tout celles de 50 à 199 salariés (78 %), sont les plus
enthousiastes. A l’inverse, pour plus d’un tiers des PME de

moins de 20 salariés, ces certifications ne répondent pas à
leurs attentes.

Lorsqu’elles apportent des précisions sur ces certifications,
les entreprises se prononcent principalement en faveur
des diplômes de l’éducation nationale (CAP, BEP, bac pro-
fessionnel, BTS et DUT). Parmi ces diplômes, le CAP, le
BEP et le bac professionnel sont les réponses les plus adap-
tées aux besoins des PME de 20 à 49 salariés, alors que
celles de 50 à 199 salariés privilégient le BTS ou le DUT.
Le titre professionnel est particulièrement apprécié des
PME de 10 à 19 salariés. 

A noter qu’une forte proportion de répondants ont choisi
l’item « autres » ou ne se sont pas prononcés. 

L’incidence de l’activité

Les PME de la construction éprouvent visiblement davan-
tage de difficultés à identifier des certifications corres-
pondant à leurs attentes (36 %). Parmi celles identifiées
figurent prioritairement le CAP/BEP (40 %) ou le bac pro-
fessionnel (32 %). Les PME des services sont nombreuses
à ne pas se prononcer sur la question (16 %). Pour les
PME de ce secteur ayant fait un travail d’identification des
certifications, le BTS ou le DUT sont les deux solutions
les plus fréquemment retenues. 

Le Certificat de Qualification Professionnelle (CQP)
semble particulièrement bien correspondre aux attentes
du secteur de l’industrie.

Le diplôme est la certification la plus appréciéeCS

«Plus globalement, dans le cadre de vos recrutements ou dans le cadre
de votre plan de formation, les certifications que vous avez identifiées
correspondent-elles à vos attentes ?»

«Pouvez-vous me dire quels sont tous les titres, diplômes et Certificats
de Qualification Professionnelle qui correspondent à vos attentes ?»

6668 56

Par secteur Par région

Oui 63 78 7053

10 -19

55

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

59 60 63

28 272821 36Non 27 10 213634 25

12 10711 8Nsp 10 12 91011 16

Services I-d-F Province

Ventilation par cible (%)

1730 40

Par secteur Par région

CAP/BEP 34 19 2325

10 -19

29

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

24 19 28

2623 32Bac professionnel 34 25 25622 14 16 25

3432 19BTS/DUT 36 49 391825 43 29 34

67 2Licence professionnelle 6 8 1121 7 7 5

514 9
Certificat de Qualification
Professionnelle ou CQP 11 10 965 6 6 9

24 0Titre professionnel 2 3 581 7 1 4

2536 28Autre 27 33 442521 30 31 29

2823 23Nsp 13 24 253531 25 34 23

Services I-d-F Province

Ventilation par cible (%)
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Dans l’ensemble, 36 % des PME interrogées ont relevé
des évolutions majeures dans les métiers de la vente 
et du commerce au cours de ces dernières années 
(28 % pour les entreprises de plus de 10 salariés). 
Ces évolutions ont surtout trait à la communication
commerciale (84 %), à l’organisation interne «orientée
client» (81 %) et à la complexité croissante des produits
ou services (72 %).

L’incidence de la taille et de l’activité
Les petites structures (37 % des TPE et 36 % des PME de
10 à 19 salariés) et les entreprises du commerce (46 %)
ont été particulièrement réceptives aux changements
majeurs subis par les métiers de la vente et du commerce. 
Pour les plus grandes PME (83 %), comme pour les PME
des services (76 %), c’est le mode de management des

équipes qui a le plus évolué ces dernières années. Quant
aux PME de 20 à 49 salariés, elles retiennent surtout les
mutations concernant le e-commerce. 
D’un point de vue géographique, les PME de la région
parisienne sont plus nombreuses à ne pas avoir constaté
d’évolutions (62 %).

Un tiers des PME relève des évolutions majeures sur les métiers de la venteCS

«Concernant plus précisément les métiers de la vente et du commerce au sein de votre entreprise, avez-vous constaté des évolutions majeures au cours
de ces dernières années ?»

4629 18

Par secteur Par région

Oui 25 31 2236

10 -19

37

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

26 27 32

62 535056 61Non 61 54 585053 55

1 112 0Nsp 1 2 110 1

10 14313 21Non concerné 14 12 191310 18

Services I-d-F Province

Ventilation par cible (%)
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Evolutions sur les métiers de la venteCS

«Pour chacun des domaines suivants, avez-vous constaté des évolutions majeures sur les métiers de la vente et du commerce ?»

Ensemble

Les outils informatiques pour les commerciaux 68

Le mode de management des équipes 66

L’organisation interne orientée clients 81

L’e.commerce 43

Les techniques de fidélisation 64

La complexité croissante des produits ou services 72

La communication commerciale 84

Le renforcement de la fonction achat 43

Le renforcement de la force de vente 55

8069 78

Par secteur Par région

Les outils informatiques pour les commerciaux 80 72 7880

10 -19

73

Par taille

1-9 20-49 50-199 200-499 Industrie Construction Commerce

74 84 74

85 656755 50Le mode de management des équipes 72 68 835760 76

77 787379 78L’organisation interne orientée clients 84 80 837475 87

42 444455 22L’e.commerce 60 28 395140 45

48 696969 44Les techniques de fidélisation 64 64 616665 63

81 778069 78La complexité croissante des produits ou services 76 72 898075 79

87 487786 72La communication commerciale 88 76 788377 84

45 556059 56Le renforcement de la fonction achat 60 40 446352 34

55 606462 44Le renforcement de la force de vente 60 68 724658 53

0 210 0Nsp 0 0 032 3

Services I-d-F Province

Ventilation par cible (%)
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Une analyse des résultats selon la méthode ACP
(Analyse en Composante Principale) permet de révéler
quatre profils de dirigeants ou de DRH selon leurs
habitudes en matière de formation professionnelle.

Groupe 1 : Les peu impliqués (48%) 
Les «peu impliqués» se retrouvent davantage au sein des
TPE et du secteur du commerce. Ils se caractérisent avant
tout par une implication moindre dans la formation pro-
fessionnelle.
Ces entreprises ne sont pas dotées d’un plan de formation,
leur budget de formation est limité à l’obligation légale,
elles ne comptent pas mettre en place d’entretien indivi-
duel avec les salariés pour dialoguer sur leur parcours de
formation, enfin elles n’évaluent pas les salariés à leur
retour de formation. 
Elles considèrent disposer des compétences nécessaires et
n’ont en conséquence pas de besoin de formation. Elles
ne font pas état de besoins de qualification en matière de
vente et commerce, et n’ont pas identifié d’évolution
majeure sur ce thème.

En toute logique, elles connaissent mal les dispositions
relatives à la réforme de la formation professionnelle. 

Groupe 2 : Les inquiets (12%)
Les « inquiets » sont davantage présents dans le secteur
de l’industrie. 
Leur activité (et activité prévisionnelle) est en baisse, ce
qui les conduit à réduire leurs effectifs ainsi que leur bud-
get de formation prévisionnel (à masse salariale égale).
Ils manifestent cependant un besoin de nouvelles com-
pétences et le recrutement est l’une des principales
difficultés dans la gestion des compétences. 
Interrogés sur la réforme du 4 mai 2004, ils craignent une
forte augmentation de leur budget formation due au DIF. 
Enfin, ils identifient des besoins de qualifications dans les
domaines de la vente et du commerce et de la direction
d’entreprise, mais les certifications proposées ne semblent
pas correspondre à leurs attentes. 

Groupe 3 : Les volontaires (28%)
Les « volontaires » sont surtout présents dans le secteur
des services et au sein des PME de province.
Ils ont souvent établi un plan de formation, accordent un
budget important à la formation et sont également bien
informés sur les dispositions relatives à la réforme de la
formation professionnelle. 
Les salariés de ces entreprises sont également avisés des
possibilités de formation proposées par l’entreprise ainsi
que sur celles à leur initiative. Des entretiens profession-
nels ont d’ailleurs déjà été mis en place à leur attention. 

Face aux besoins de qualifications, les «volontaires»
citent le recrutement de personnes qualifiées et immé-
diatement opérationnelles comme l’une des réponses les
plus adaptées. Enfin, les formations qu’ils envisagent sont
davantage destinées au personnel qualifié (employés,
techniciens et agents de maîtrise, cadres et membres de la
direction).

Groupe 4 : Les proactifs (11%)

Les « proactifs » sont également nombreux dans le sec-
teur des services et au sein des PME implantées en région
parisienne.
Leur activité (et activité prévisionnelle) croissante les inci-
tera à embaucher prochainement. Ils sont dotés d’un plan
de formation et s’impliquent fortement dans la formation,
notamment à travers une politique active d’information
sur les diverses possibilités de formation à destination du
salarié. Ils accordent un budget important à la formation
et celle-ci s’inscrit davantage dans une logique d’élévation
globale des compétences.
Face à la réforme de la formation professionnelle, ils sont
particulièrement dynamiques : ils envisagent de proposer
des formations hors temps de travail et de recourir à la
période de professionnalisation. Par ailleurs, ils pensent
qu’une majorité de salariés de leur entreprise vont deman-
der à bénéficier du DIF. 
Enfin, ils ont identifié des besoins de qualifications sur les
thèmes de «l’administration et gestion d’entreprise», de
la «logistique» et de la «direction». Pour chacun de ces
thèmes, ils connaissent les certifications accessibles. 

ypologieT

Groupe 1 
Les peu impliqués (48 %)

Groupe 2 
Les inquiets (12 %)

Groupe 3 
Les volontaires (28 %)

Groupe 4 
Les proactifs (11 %)
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